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UN minibus de marqueToyota Hiace immatriculéDL 787 AA, en prove-nance de Ndendé et ayantà son bord 19 passagers,dont le conducteur Syl-vain Ndjembi, a effectué,jeudi dernier, une sortiede route, au village Ma-boto situé à une trentainede kilomètres du chef-lieudu Moyen-Ogooué. Bilan :Éliane Outata, Gabonaisede 53 ans, l'une des pas-sagères, serait décédée,des suites de ses bles-sures, au centre hospita-
lier régional Georges Ra-wiri. Les médecins, selonune source médicale,n'ont fait que constater sa

mort clinique. Une autrepassagère, Adèle Gnan-gui, victime d'une poly-fracture, a été évacuée,
hier matin, dans unestructure médicale de Li-breville mieux équipée.Le reste des occupants du

véhicule, dont deux en-fants âgés d'un et quatreans, présentaient desblessures légères à diffé-

rentes parties du corps.Ils ont été pris en charge,puis placés en observa-tion jusque  hier. Leurétat de santé ne présen-tant plus aucun danger,certains d'entre eux pour-raient regagner leurs fa-milles dans lesprochaines heures, confieune source hospitalière.  Encore sous le choc, leconducteur du minibus,Sylvain Ndjembi, dit nepas pouvoir expliquer cetaccident. D'autant que,depuis son départ deNdendé, il estime avoirroulé à une vitesse modé-rée. 

Un mort et des blessés au village Maboto
Accident de la circulation sur l'axe Lambaréné-Fougamou
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Quelques blessés, dont Adèle Gnangui (au premier
plan), évacuée sanitairement à Libreville.
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Toutes les victimes ont été d'abord conduites au
centre hospitalier régional Georges Rawiri.
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ARMAND Angouma, 40ans, et Rigobert Andjaï, 56ans, tous deux Gabonais,ont récemment été inter-pellés par les gendarmessous tutelle de la compa-gnie d'Okondja, le chef-lieudu département de laSebe-Brikolo. Les deuxhommes se seraient ren-dus coupables de plusieurscambriolages et de traficde stupéfiant dans cette lo-calité frontalière auCongo-Brazzaville. Déférésdevant le procureur deFranceville, lundi dernier,ils ont été placés en déten-tion préventive à la prisoncentrale du chef-lieu de laprovince du Haut-Ogooué.Les ennuis des mis encause commencent, lemercredi 6 juillet dernier,

par une plainte déposéeauprès de l'unité de la gen-darmerie nationale par unparticulier, dont l'habita-tion venait d'être visitéepar des inconnus. Ce der-nier informe les pandoresde la disparition, dans sapropriété, de deux fusils detype calibre 12. Dans lamême période, une dameva également saisir les li-miers pour les informer dece que des cambrioleursprésumés l'auraient déles-tée de plusieurs objets devaleur à son domicile.Aussi, une enquête va-t-elle être ouverte, afin deneutraliser les auteursprésumés de ces délits. Le déclenchement del'opération "Nguene" ai-dant, les enquêteurs sontaussitôt contactés par unindic, qui les met sur lestraces d'Armand An-gouma, qui s'apprête d'ail-leurs à quitter Okondja. Lemis en cause est arrêté

dans la nuit du samedi 9 audimanche 10 juillet. Lerenseignement reçu estcrédible puisque les gen-darmes interpellent l'indi-vidu avec une partie deseffets dérobés. "Au cours
de son audition, il a cité cer-
taines personnes, qui gar-

daient par devers elles le
butin", indique-t-on ducôté de la direction des in-vestigations. Mais, ne voulant pas être leseul à répondre de ces dé-lits devant la justice, Ar-mand Angouma dénoncealors Rigobert Andjaï, l'un

des cerveaux présumés del'organisation. Mais pouréchapper à la procédurejudiciaire, il aurait, entre-temps, décidé de rendrel'un des calibres 12 active-ment recherchés. An-gouma convaincu que sacoopération avec les fins li-

miers lui éviterait des en-nuis, raconte que lesarmes volées ont étééchangées à la frontièreavec le Congo-Brazzaville,contre du chanvre indiendont le dernier stock ac-quis se trouverait au domi-cile de son compliceprésumé. Effectivement,en effectuant une descentechez Rigobert Andjaï, ab-sent ce jour-là -, les gen-darmes y dénichent un sacde cannabis. Ce dernier est, à son tour,arrêté le vendredi 15 juil-let. Mais comme le quin-quagénaire prétexte unétat de santé préoccupant,les éléments de l'unité dela gendarmerie nationalele mettent d'abord enconfiance. Puis, le di-manche 24 juillet, il est denouveau arrêté. Le lende-main, les deux présumésvoleurs-dealers sont pré-sentés devant le parquetde Franceville. 

Ils troquaient leur butin contre du chanvre indien 
Cambriolages en série à Okondja
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La compagnie d'Okondja dont les éléments ont diligenté l'enquête.
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N'EUT été l'interventionde gendarmes, JeffreyTonda, Gabonais de 25 ans,aurait sans doute passé unsale quart d'heure entre lesmains des populations deKinguélé, prêtes à en dé-coudre avec lui, dimanchedernier, après qu'il a arra-ché à une dame son sac àmain, en pleine journée.Habitué des sous-sols descommissariats, JeffreyTonda semble décidéments'y plaire. En, ce récidiviste,arrêté plusieurs fois pourdes faits de vol, a une foisde plus frappé. Dimanche dernier donc,autour de 14 heures, unepassante qui rentre d'unculte, a la malchance de lecroiser sur son chemin.Pendant qu'elle chemine,non loin de la station de
Kinguelé, l'homme auxlarges  pectoraux, tel unfauve qui vient d'aperce-voir sa proie, bondit et se

jette sur la dame, lui arra-chant le sac à main. Ef-frayée et surprise par untel assaut , la victime va se

mettre à crier de toutes sesforces. Ce qui attire tout desuite l'attention d'ungroupe de jeunes, échan-geant entre eux à quelquespas de la scène. Ces der-niers se mettent aussitôtaux trousses de Tonda,qu'ils neutralisent au boutde quelques minutes. Levoleur est ensuite roué decoups. Le pire pour lui se-rait probablement arrivé,si des gendarmes en fac-tion non loin de là n'étaientintervenus pour le sortirdes griffes d'une justice po-pulaire, décidée d'en finiravec tous les voleurs et au-tres bandits qui écument lequartier Kinguelé. JeffreyTonda a été présenté auparquet de Librevillemardi dernier par la bri-gade sud du camp Roux, etplacé sous mandat dedépôt, en attendant son ju-gement.

Il échappe de peu à la justice populaire 
Vol à la tire à Kinguélé
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Jeffrey Tonda, à nouveau rattrapé par la justice.
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